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1. OBSERVATIONS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES 

L’ensemble des « décisions de la commune » a été rédigé en lien entre la commune et l’urbaniste, par échange de courriers électroniques.  
 

SERVICES DE L’ETAT – DDT (courrier en date du 16/10/2025) 
Synthèse de l’observation  Décision de la commune 

 

 

 
 
 
 
La commune prend note.  

 

La commune ne souhaite pas faire évoluer ce point de règlement à l’issue de la 
mise à disposition ; le stationnement des deux roues sera revu lors de la révision 
du PLU qui devra être engagée en 2026. Il s’agira alors de prendre en compte le 
nouveau plan de mobilité.  

ð Pas de modification 

 

La règle de mixité sociale est maintenue. En effet le secteur d’Orlyé n’est pas 
dans la centralité. De plus la logique générale serait peu compréhensible si le 
taux de logements sociaux n’était relevé que pour cette OAP qui fait l’objet de 
la modification simplifiée et que les OAP située en centralité conservaient un 
taux de 25%.  
De plus, il est prévu la livraison de deux opérations 100% sociales à l’horizon 
2027.    

ð Pas de modification 

 
La commune prend note. 
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SERVICES DE L’ETAT – DDT (courrier en date du 16/10/2025) 
Synthèse de l’observation  Décision de la commune 

 
La commune prend note. 

 

La commune effectuera le téléversement de la délibération et du dossier 
afférent sur le portail national de l’urbanisme.  

 
Annemasse Agglo (avis délibératif du 7 octobre 2025) 

Synthèse de l’observation  Décision de la commune 

 
La commune prend note. 

 
La commune prend note. 

 

En cohérence avec la réponse faite à la remarque de la DDT74, la règle de mixité 
sociale est maintenue sur le secteur d’Orlyé.  
Dans le cadre d’une modification simplifiée, il n’est pas envisageable de doubler 
la densité d’une ou plusieurs OAP. Aussi l’augmentation de la densité post mise 
à disposition serait juridiquement fragile.  
De plus, le secteur d’Orlyé se trouve hors de la centralité et la qualité de sa 
desserte ne permet pas d’envisager une densité forte.  
Enfin augmenter la densité de ce secteur de manière importante ou modifier les 
choix en matière de typologie de logements attendus, nécessiterait de réfléchir 
de nouveau à l’ensemble de la stratégie de production de logements ; cela relève 
d’une révision générale du PLU.  

ð Pas de modification 
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Annemasse Agglo (avis délibératif du 7 octobre 2025) 
Synthèse de l’observation  Décision de la commune 

 

Effectivement, la densité n’a pas été ré-évaluée suite à l’augmentation du CES 
pour les secteurs 1AUc1.  
Par symétrie avec la zone d’Orlyé, la densité peut être relevé de 20% ; l’OAP 
Grande Vigne peut être modifiée pour demander 24 logements (au lieu de 20) 
et une densité de 24 logt/ha (au lieu de 20 logt/ha).  

ð Ajustement de l’OAP Grande Vigne et ajout de justification au rapport 
de présentation 

 

La commune prend note. 

 

La commune n’entend pas revoir la règle de mixité sociale sur l’OAP d’Orlyé. La 
prise en compte des objectifs du SCoT et du PLH sera effectuée dans le cadre de 
la révision générale du PLU qui sera lancée en 2026. 
La règle de mixité sociale et la prise en compte d’un assujettissement prochain à 
la loi SRU devront être traité dans le cadre d’une mise en compatibilité globale du 
PLU avec le SCoT.  

ð Pas de modification 

 
 

POLE METROPOLITAIN DU GENEVOIS (avis délibératif du 8 octobre 2025) 
Synthèse de l’observation  Décision de la commune 

 

La commune prend note. 
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POLE METROPOLITAIN DU GENEVOIS (avis délibératif du 8 octobre 2025) 
Synthèse de l’observation  Décision de la commune 

 

 

La procédure de régularisation de l’enquête publique conduite en 2024 
n’ouvrait pas la possibilité de faire évoluer le PLU dans son contenu. Aussi le 
phasage de l’urbanisation ne pouvait être modifié dans cette procédure.  

ð Pas de modification 
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POLE METROPOLITAIN DU GENEVOIS (avis délibératif du 8 octobre 2025) 
Synthèse de l’observation  Décision de la commune 

 

Du point de vue de la cohérence urbaine, l’OAP d’Orlyé est insérée dans un 
secteur à dominante pavillonnaire.  
Aussi l’OAP tient compte de ce contexte d’urbanisation peu dense, en 
prescrivant une densité intermédiaire entre celle du quartier existant peu 
dense et celle exigée par le SCoT pour les secteurs préférentiels. La densité 
sera maintenue.  
La modification simplifiée n’avait pas pour objet de faire évoluer le phasage 
des OAP entre elles. Cette remise à plat des choix stratégiques doit être 
réalisée dans le cadre d’une procédure plus globale d’évolution du PLU et de 
mise en compatibilité avec le SCoT.  
Les tranches A et B ne prescrivent pas d’habitat individuel ; seule la tranche C 
en admet. L’OAP est complétée pour indiquer que l’urbanisation par 
tranche doit respecter à terme l’ensemble des prescriptions de l’OAP, 
notamment en terme de densité et de mixité sociale.  
Cf. commentaire précédent. La commune ne souhaite pas faire application de 
la règle des 3 tiers sur l’opération, sachant qu’après des échanges intervenus 
avec les services d’Annemasse Agglo, ces derniers ont indiqué que la règle 
s’appréciait de façon globale, sur l’ensemble des opérations projetées. La 
commune concentrera donc ces efforts sur la production d’opérations en 
centralité. 

 
ð Ajustement de l’OAP Orlyé et ajout de justification au rapport de 

présentation 
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POLE METROPOLITAIN DU GENEVOIS (avis délibératif du 8 octobre 2025) 
Synthèse de l’observation  Décision de la commune 

 

 

 

La commune prend note de la satisfaction du Pôle Métropolitain.  

 

 

La commune prend note de la satisfaction du Pôle Métropolitain. 

 

 

La commune prend note de la satisfaction du Pôle Métropolitain. 
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POLE METROPOLITAIN DU GENEVOIS (avis délibératif du 8 octobre 2025) 
Synthèse de l’observation  Décision de la commune 

 

La commune prend note de l’avis favorable et apportera les évolutions citées 
précédemment.  
 

 
 

CHAMBRE DES METIERS ET DE L’ARTISANAT (courrier du 28 juillet 2025) 
Synthèse de l’observation  Décision de la commune 

 

La commune prend note de l’analyse de la CMA.  

 
La commune prend note de l’avis favorable sans réserve.  
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Commune de INAO (courrier du 5 août 2025) 

Synthèse de l’observation  Décision de la commune 

 

La commune prend note de la non opposition de l’INAO.  

 
Commune de FILLINGES (délibération du conseil municipal du 16 septembre 2025) 

Synthèse de l’observation  Décision de la commune 

 

La commune prend note de l’avis favorable sans réserve.  

 
Les autres personnes publiques ne se sont pas manifestées ; leur avis est réputé favorable.  
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1. CONTRIBUTIONS DE LA MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

 
Lors de la mise à disposition, la commune :  

- n’a reçu aucun courrier électronique 
- a enregistré une observation dans le registre de mise à disposition (cf ci-dessous) 
- n’a reçu aucun courrier par voie postale 

 

 

Synthèse de la demande Décision de la commune 
Madame GARIN Caroline: contact@garin-batiment.fr 
 
Je suis surprise que depuis plusieurs modifications de PLU, ma propriété reste impactée 
pour deux emplacements réservés ER16 et ER18.  
Je vous demande pour la levée pour les motifs suivants :  
L’ER 18 suscite chez moi une vive inquiétude ainsi qu’une incompréhension totale. Celui-
ci frappe près de 70% de ma propriété, alors qu’il est techniquement irréalisable au vu du 
dénivelé important sur cette portion de ma propriété.  
De plus, celui-ci n’aurait clairement aucun intérêt car des tracés existants desservent déjà 
la route des Alluaz et le chemin des Crozat depuis la route départementale D907 en amont 
et en aval de ma propriété (à moins de 300m de celle-ci). En effet, si le but est de desservir 
ces deux routes (route de la D907) pourquoi ne pas améliorer les accès d’ores et déjà 
existants pour lesquels ils seraient techniquement envisageables (moindre pente).  
Merci de me tenir informée de la suite que vous donnerez à ma requête. 

La modification simplifiée n°2 n’a pas pour objet de faire évoluer 
l’ER16 ni l’ER18 ; aussi les remarques concernant ces deux 
emplacements réservés ne relèvent pas de la présente mise à 
disposition. L’observation est hors champ de la présente 
procédure.    

mailto:contact@garin-batiment.fr

